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Introduction à la recherche dans les archives de l’enregistrement 
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1- Définition et historique 

L’enregistrement est une formalité fiscale accomplie par un fonctionnaire public à l’occasion d’un acte (vente, 

acquisition, donation, contrat de mariage) ou d’un fait juridique (mort, jugement). Cette administration perçoit 

des droits sur l’ensemble des transactions réalisées au cours d’une vie. Elle donne à voir l’étendue des 

patrimoines des particuliers, mais aussi des personnes morales. Cet enregistrement confère une date certaine 

aux actes. 

 

La Révolution amène son lot de transformations et la formalité de l’Enregistrement succède au contrôle des 

actes de l’Ancien Régime. Elle est mise en place par un décret de décembre 1790 : le contrôle des actes et 

insinuations sont supprimés et remplacés par la formalité unique de l'enregistrement à compter du 1er février 

1791. L’enregistrement, touche tous les actes civils passés devant notaire ou les actes sous seing privé, passés 

entre particuliers. Ils sont recopiés, intégralement ou en partie, sur différents registres de formalités. 

 

Les textes de 1791 et de l’an VII complètent le dispositif. L'administration de l'Enregistrement est organisée 

par bureau, un par chef-lieu de canton (loi de frimaire an VII). La compétence des bureaux de l'Enregistrement 

étant fixée par la loi, les actes notariés ne pouvaient être enregistrés que dans le bureau dont dépendait 

territorialement le notaire. 

 

Cette administration et procédure existaient avant la Révolution française sous les termes de Contrôle des 

actes (archives conservées en sous-série 2C). Par le décret du 5 et la loi du 19 décembre 1790, les institutions 

révolutionnaires instaurent un enregistrement. Les documents produits s’inscrivent dans la première période 

française (1791-1814). Le 12 juillet 1814, la législation sarde rétablit l’insinuation (le tabellion) par un édit 

royal (archives conservées en sous-série 10FS). A partir de 1860 et jusqu’en 1969, les archives de 

l’enregistrement sont conservées dans la sous-série 3Q. Au 1er janvier 1970, les archives pour Chambéry sont 

conservées dans la série 2000W. 
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2- Typologie des documents 

 

Les actes civils publics concernent les actes passés devant les notaires, les actes des autorités administratives 

et jusqu’en 1798, les actes sous seing privé. Ils fournissent les renseignements suivants : date de l'acte et date 

de l'enregistrement, nom des parties, analyse sommaire de l'acte, nom et lieu de résidence du notaire. 

 

Les actes sous seing privé sont enregistrés séparément à partir de 1798. Ils concernent les contrats établis 

entre particuliers. Sont également concernés jusqu’en 1871, les baux sous seing privé, devenus obligatoires 

pour les affaires portées devant les juridictions. A partir de 1871, ils ont leurs propres registres. 

Ils contiennent les indications suivantes : date de l'enregistrement, nature de l'opération, noms des contractants, 

date de l'acte. Seul l'enregistrement permet de retrouver la trace de ces actes puisqu'ils ne figurent pas 

dans les minutes notariales. 

 

Les actes judiciaires produits par les magistrats, avoués ou greffiers qui agissent au titre d'auxiliaire de justice. 

Ils sont enregistrés dans un délai de 20 jours au bureau du siège du tribunal de première instance. 

 
Les actes extra-judiciaires produits par les huissiers, commissaires-priseurs, gardes assermentés. 

Ils fournissent la date de l'enregistrement de l'acte et sa nature, le nom des parties, la date du jugement ou de 

l'expédition de l'acte, le nom du tribunal, l'auteur de l'acte ou du jugement. 

Les déclarations de mutations par décès : acte qui intervient après la mort d’une personne. La déclaration 

de succession est enregistrée dans les 6 mois suivant la date d'un décès. Elles décrivent les mutations de 

propriétés ou d'usufruit de meubles et d'immeubles. Elles contiennent les noms des déclarants de la succession, 

le nom du défunt, la date et le lieu du décès, la nature et le montant de la succession. 

 

Tables et répertoires 

 

- Tables de successions et absences (ordre alphabétique des personnes décédées). 

- Tables des partages jusque 1825 puis tables des acquéreurs. 
- Tables des copartageants. 
- Tables des contrats de mariage (ordre alphabétique des maris). 

- Tables des baux (ordre alphabétique des bailleurs). 

- Tables des vendeurs et tables des acquéreurs (ordre alphabétique des acquéreurs ou des vendeurs). 

- Table des vendeurs qui renvoie généralement à celle des acquéreurs. 

- Sommier des baux et concessions temporaires d'immeubles. Pour les baux, les tables disparaitront en 

1872. 

Toutes ces tables sont supprimées en 1866, sauf celles des successions et absences. 

 

Répertoire général des enregistrements et déclarations 

 

Créé en 1866, le répertoire général des enregistrements et déclarations permet la recherche de tous les 

types de formalités 

 

Ce registre est également appelé registre par "cases". Chaque individu présentant un acte à enregistrer pour la 

première fois se voit ouvrir une "case". Tous les actes qui suivront seront mentionnés dans la même case 

jusqu'à la déclaration de succession après décès. Les informations figurant dans les cases permettent de se 

reporter aux registres de formalités correspondants. 

 

Fichiers alphabétiques constitués de « bulletins mobiles » 

 

Fiches individuelles sur lesquelles sont mentionnées les références au répertoire général et aux déclarations 



 

3 

de succession. Ces fiches n’ont pas toutes été conservées dans de bonnes conditions au moment du 

rattachement successif des petits bureaux. 

 

3- Communicabilité 

 

Le délai de communication des archives de l'enregistrement est passé de 100 ans à 50 ans depuis l'ordonnance 

n° 2009-483 du 29 avril 2009 donnant suite à la loi sur les archives de juillet 2008. 

 

Le Bulletin officiel des Impôts a publié le 26 août 2009 une "instruction" de la Direction générale des finances 

publiques relative au secret professionnel et à la délivrance d'extraits des registres de l'enregistrement. 

 

Voici le régime applicable : 

Si vous êtes l'une des parties ou un ayant-droit, vous pouvez obtenir immédiatement la communication 

d'extraits de l'enregistrement quel que soit leur date (disposition inchangée). 

 

Si vous êtes un notaire chargé du règlement d'une succession ou une personne agissant à sa demande (un 

généalogiste successoral par exemple), communicabilité immédiate (disposition inchangée). 

 

Si vous êtes un maire ou une personne agissant à sa demande (par exemple, un généalogiste), dans le cas d'un 

bien sans maître, communicabilité immédiate (disposition inchangée). 

 

Si vous n'êtes dans aucun des cas précédents, il vous faut alors attendre 50 ans ou obtenir une dérogation par 

ordonnance du juge du tribunal d’instance. 
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ANNEXE 1 - Tableau listant les différents bureaux ainsi que leurs dates de rattachement 

 

Liste des bureaux crées en 1860 Date de rattachement Bureau de rattachement 

Aiguebelle (3Q1) 1942 Saint-Jean-de-Maurienne (3Q19) 

Aime (3Q2) 1945 Bourg-Saint-Maurice (3Q6) 

Aix-les-Bains (3Q3)  Aix-les-Bains (3Q3) 

Albens (3Q4) 1925 Aix-les-Bains (3Q3) 

Albertville (3Q5)  Albertville (3Q5) 

Beaufort (3Q23) 1917 Albertville (3Q5) 

Bourg-Saint-Maurice (3Q6)  Bourg-Saint-Maurice (3Q6) 

Bozel (3Q7) 1934 Moûtiers (3Q15) 

Chambéry (3Q8)  Chambéry (3Q8) 

La Chambre (3Q9) 1927 Aiguebelle (3Q1) puis en 1942 à 

Saint-Jean-de-Maurienne (3Q19) 

Chamoux (manquant)  La Rochette (3Q17) 

Le Châtelard (3Q10) 1942 Aix-les-Bains (3Q3) 

Les Echelles (3Q11) 1942 Chambéry (3Q8) 

Grésy-sur-Isère (3Q25) 1942 Albertville (3Q5) 

Lanslebourg (3Q12) 1934 Saint-Jean-de-Maurienne (3Q19) 

Modane (3Q13)  Modane (3Q13) 

Montmélian (3Q14) 1934 Chambéry (3Q8) 

La Motte-Servolex (manquant)  Chambéry (3Q8) 

Moûtiers (3Q15)  Moûtiers (3Q15) 

Pont-de-Beauvoisin (3Q16)  Pont-de-Beauvoisin (3Q16) 

La Rochette (3Q17)  La Rochette (3Q17) 

Ruffieux (manquant)  Aix-les-Bains (3Q3) 

Saint-Genix (3Q18) 1925 Pont-de-Beauvoisin (3Q16) 

Saint-Jean-de-Maurienne (3Q19)  Saint-Jean-de-Maurienne (3Q19) 

Saint-Michel-de-Maurienne (3Q20) 1925 Saint-Jean-de-Maurienne (3Q19) 

Saint-Pierre-d'Albigny (3Q21) 1926 Montmélian (3Q14) puis en 1934 à 

Chambéry (3Q8) 

Ugine (3Q24) 1926 Albertville (3Q5) 

Yenne (3Q22) 1942 Chambéry (3Q8) 

 

 

 

 

 

 



 

5 

 

ANNEXE 2 – Liste des communes en 1860 avec leurs bureaux de rattachement 

 

Communes Bureaux 
Aiguebelette Bureau de Pont-de-Beauvoisin 
Aiguebelle Bureau d'Aiguebelle 

Aigueblanche Bureau de Moûtiers 
Aillon-le-Jeune Bureau du Châtelard 
Aillon-le-Vieux Bureau du Châtelard 

Aime Bureau d'Aime 
Aiton Bureau d'Aiguebelle 

Aix-les-Bains Bureau d'Aix 
Albanne Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Albens Bureau d'Albens 

Albertville Bureau d'Albertville 
Albiez-le-Jeune Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Albiez-le-Vieux Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Albiez-Montrond Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 

Allondaz Bureau d'Albertville 
Allues (les) Bureau de Bozel 

Ansigny Bureau d'Albens 
Apremont Bureau de Montmélian 

Arbin Bureau de Montmélian 
Argentine Bureau d'Aiguebelle 

Arith Bureau du Châtelard 
Arvillard Bureau de La Rochette 

Attignat-Oncin Bureau des Echelles 
Aussois Bureau de Modane 

Avanchers (les) Bureau de Moûtiers 
Avressieux Bureau de Saint-Genix 

Avrieux Bureau de Modane 
Ayn Bureau de Pont-de-Beauvoisin 

Balme (la) Bureau de Yenne 
Barberaz Bureau de Chambéry 

Barby Bureau de Chambéry 
Bassens Bureau de Chambéry 

Bâthie (la) Bureau d'Albertville 
Bauche (la) Bureau des Echelles 

Beaufort-sur-Doron Bureau de Beaufort 
Beaune Bureau de Saint-Michel 

Bellecombe Bureau de Moûtiers 
Bellecombe-en-Bauges Bureau du Châtelard 

Bellentre Bureau d'Aime 
Belmont-Tramonet Bureau de Pont-de-Beauvoisin 

Bessans Bureau de Lanslebourg 
Betton-Bettonet Bureau de Chamoux 

Billième Bureau de Yenne 
Biolle (la) Bureau d'Albens 

Bissy Bureau de la Motte-Servolex 
Bois (le) Bureau de Moûtiers 
Bonneval Bureau de Moûtiers 

Bonneval-sur-Arc Bureau de Lanslebourg 
Bonvillard Bureau de Grésy 
Bonvillaret Bureau d'Aiguebelle 
Bourdeau Bureau de La Motte-Servolex 

Bourget (le) Bureau de La Motte-Servolex 
Bourget-en-Huile Bureau de La Rochette 
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Communes Bureaux 
Bourgneuf Bureau de Chamoux 

Bourg-Saint-Maurice Bureau de Bourg-Saint-Maurice 
Bozel Bureau de Bozel 

Bramans Bureau de Lanslebourg 
Brides-les-Bains Bureau de Bozel 

Bridoire (la) Bureau de Pont-de-Beauvoisin 
Brison-Saint-Innocent Bureau d'Aix 

Celliers Bureau de Moûtiers 
Césarches Bureau d'Albertville 
Cessens Bureau d'Albens 
Cevins Bureau d'Albertville 

Challes-les-Eaux Bureau de Chambéry 
Chambéry Bureau de Chambéry 

Chambéry-le-Vieux Bureau de la Motte-Servolex 
Chambre (la) Bureau de La Chambre 
Chamousset Bureau de Chamoux 

Chamoux-sur-Gelon Bureau de Chamoux 
Champagneux Bureau de Saint-Genix 
Champagny Bureau de Bozel 

Champ-Laurent Bureau de Chamoux 
Chanaz Bureau de Ruffieux 

Chapelle (la) Bureau de La Chambre 
Chapelle-Blanche (la) Bureau de La Rochette 

Chapelle-du-Mont-du-Chat Bureau de La Motte-Servolex 
Chapelles (les) Bureau de Bourg-Saint-Maurice 

Chapelle-Saint-Martin (la) Bureau de Yenne 
Châteauneuf Bureau de Chamoux 
Châtel (le) Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 

Châtelard (le) Bureau du Châtelard 
Chavanne (la) Bureau de Montmélian 

Chavannes (les) Bureau de La Chambre 
Chignin Bureau de Montmélian (avant 1869) puis 

Chambéry (après 1869) 
Chindrieux Bureau de Ruffieux 

Cléry Bureau de Grésy 
Cognin Bureau de La Motte-Servolex 

Cohennoz Bureau d'Ugine 
Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier Bureau de Chamoux 

Compôte (la) Bureau du Châtelard 
Conjux Bureau de Ruffieux 
Corbel Bureau des Echelles 

Côte-d'Aime (la) Bureau d'Aime 
Crest-Voland Bureau d'Ugine 

Croix-de-la-Rochette (la) Bureau de La Rochette 
Cruet Bureau de Saint-Pierre-d'Albigny 

Curienne Bureau de Chambéry 
Déserts (les) Bureau de Chambéry 

Détrier Bureau de La Rochette 
Domessin Bureau de Pont-de-Beauvoisin 

Doucy Bureau de Moûtiers 
Doucy-en-Bauges Bureau du Châtelard 

Drumettaz-Clarafond Bureau d'Aix 
Dullin Bureau de Pont-de-Beauvoisin 

Echelles (les) Bureau des Echelles 
Ecole Bureau du Châtelard 

Entremont-le-Vieux Bureau des Echelles 
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Communes Bureaux 
Epersy Bureau d'Albens 
Epierre Bureau d'Aiguebelle 

Esserts-Blay Bureau d'Albertville 
Etable Bureau de La Rochette 

Feissons-sous-Briançon Bureau de Moûtiers 
Feissons-sur-Salins Bureau de Bozel 

Flumet Bureau d'Ugine 
Fontaine-le-Puits Bureau de Moûtiers 

Fontcouverte Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Fourneaux Bureau de Modane 

Francin Bureau de Montmélian 
Freney Bureau de Modane 

Fréterive Bureau de Saint-Pierre-d'Albigny 
Frontenex Bureau de Grésy 
Gerbaix Bureau de Saint-Genix 

Giettaz (la) Bureau d'Ugine 
Gilly-sur-Isère Bureau d'Albertville 
Grand-Cœur Bureau de Moûtiers 

Granier Bureau d'Aime 
Gresin Bureau de Saint-Genix 

Grésy-sur-Aix Bureau d'Aix 
Grésy-sur-Isère Bureau de Grésy 

Grignon Bureau d'Albertville 
Hautecour Bureau de Moûtiers 
Hauteluce Bureau de Beaufort 
Hauteville Bureau de Chamoux 

Hauteville-Gondon Bureau de Bourg-Saint-Maurice 
Hermillon Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 

Héry-sur-Ugine Bureau d'Ugine 
Jacob-Bellecombette Bureau de Chambéry 

Jarrier Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Jarsy Bureau du Châtelard 

Jongieux Bureau de Yenne 
Laissaud Bureau de Montmélian 
Landry Bureau d'Aime 

Lanslebourg Bureau de Lanslebourg 
Lanslevillard Bureau de Lanslebourg 

Lépin Bureau de Pont-de-Beauvoisin 
Lescheraines Bureau du Châtelard 

Loisieux Bureau de Yenne 
Longefoy Bureau d'Aime 

Lucey Bureau de Yenne 
Mâcot Bureau d'Aime 

Marches (les) Bureau de Montmélian 
Marcieux Bureau de Saint-Genix 
Marthod Bureau d'Albertville 

Mercury-Gemilly Bureau d'Albertville 
Méry Bureau d'Aix 

Meyrieux-Trouet Bureau de Yenne 
Modane Bureau de Modane 
Mognard Bureau d'Albens 

Mollettes (les) Bureau de Montmélian 
Montagnole Bureau de Chambéry 
Montagny Bureau de Bozel 

Montailleur Bureau de Grésy 
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Communes Bureaux 
Montaimont Bureau de La Chambre 

Montcel Bureau d'Aix 
Mont-Denis Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Montendry Bureau de Chamoux 

Montgellafrey Bureau de La Chambre 
Montgilbert Bureau d'Aiguebelle 
Montgirod Bureau d'Aime 
Monthion Bureau d'Albertville 

Montmélian Bureau de Montmélian 
Montpascal Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Montricher Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Montsapey Bureau d'Aiguebelle 

Montvalezan Bureau de Bourg-Saint-Maurice 
Montvernier Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 

Motte-en-Bauges (la) Bureau du Châtelard 
Motte-Servolex (la) Bureau de La Motte-Servolex 

Motz Bureau de Ruffieux 
Moûtiers Bureau de Moûtiers 
Mouxy Bureau d'Aix 
Myans Bureau de Montmélian 
Nances Bureau de Pont-de-Beauvoisin 
Naves Bureau de Moûtiers 

Notre-Dame-de-Bellecombe Bureau d'Ugine 
Notre-Dame-de-Briançon Bureau de Moûtiers 
Notre-Dame-des-Millières Bureau de Grésy 

Notre-Dame-du-Cruet Bureau de La Chambre 
Notre-Dame-du-Pré Bureau de Moûtiers 

Novalaise Bureau de Saint-Genix 
Noyer (le) Bureau du Châtelard 

Ontex Bureau de Yenne 
Orelle Bureau de Saint-Michel 

Outrechaise Bureau d'Ugine 
Pallud Bureau d'Albertville 

Peisey-Nancroix Bureau d'Aime 
Perrière (la) Bureau de Bozel 
Petit-Cœur Bureau de Moûtiers 

Planaise Bureau de Montmélian 
Planay Bureau de Bozel 

Plancherine Bureau de Grésy 
Pontamafrey Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 

Pont-de-Beauvoisin (le) Bureau de Pont-de-Beauvoisin 
Pontet (le) Bureau de La Rochette 
Pralognan Bureau de Bozel 

Presle Bureau de La Rochette 
Pugny-Chatenod Bureau d'Aix 

Pussy Bureau de Moûtiers 
Puygros Bureau de Chambéry 
Queige Bureau de Beaufort 

Randens Bureau d'Aiguebelle 
Ravoire (la) Bureau de Chambéry 
Rochefort Bureau de Saint-Genix 

Rochette (la) Bureau de La Rochette 
Rognaix Bureau d'Albertville 

Rotherens Bureau de La Rochette 
Ruffieux Bureau de Ruffieux 
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Communes Bureaux 
Saint-Alban-Leysse Bureau de Chambéry 

Saint-Alban-de-Montbel Bureau de Pont-de-Beauvoisin 
Saint-Alban-des-Villards Bureau de La Chambre 
Saint-Alban-d'Hurtières Bureau d'Aiguebelle 

Saint-André Bureau de Modane 
Saint-Avre Bureau de La Chambre 

Saint-Baldoph Bureau de Chambéry 
Saint-Béron Bureau de Pont-de-Beauvoisin 
Saint-Bon Bureau de Bozel 

Saint-Cassin Bureau de Chambéry 
Saint-Christophe-la-Grotte Bureau des Echelles 

Saint-Colomban-des-Villards Bureau de La Chambre 
Sainte-Foy Bureau de Bourg-Saint-Maurice 

Sainte-Hélène-des-Millières Bureau de Grésy 
Sainte-Hélène-du-Lac Bureau de Montmélian 
Sainte-Marie-d'Alvey Bureau de Saint-Genix 

Sainte-Marie-de-Cuines Bureau de La Chambre 
Sainte-Reine Bureau du Châtelard 

Saint-Etienne-de-Cuines Bureau de La Chambre 
Saint-Franc Bureau des Echelles 

Saint-François-de-Sales Bureau du Châtelard 
Saint-François-sur-Bugeon Bureau de La Chambre 

Saint-Genix-sur-Guiers Bureau de Saint-Genix 
Saint-Georges-d'Hurtières Bureau d'Aiguebelle 

Saint-Germain-la-Chambotte Bureau d'Albens 
Saint-Girod Bureau d'Albens 

Saint-Jean-d'Arves Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Saint-Jean-d'Arvey Bureau de Chambéry 

Saint-Jean-de-Belleville Bureau de Moûtiers 
Saint-Jean-de-Chevelu Bureau de Yenne 

Saint-Jean-de-Couz Bureau des Echelles 
Saint-Jean-de-la-Porte Bureau de Saint-Pierre-d'Albigny 

Saint-Jean-de-Maurienne Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Saint-Jeoire-Prieuré Bureau de Chambéry 

Saint-Julien-de-Maurienne Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Saint-Laurent-de-la-Côte Bureau de Moûtiers 

Saint-Léger Bureau d'Aiguebelle 
Saint-Marcel Bureau de Moûtiers 

Saint-Martin-d'Arc Bureau de Saint-Michel 
Saint-Martin-de-Belleville Bureau de Moûtiers 
Saint-Martin-de-la-Porte Bureau de Saint-Michel 

Saint-Martin-sur-la-Chambre Bureau de La Chambre 
Saint-Maurice-de-Rotherens Bureau de Saint-Genix 
Saint-Michel-de-Maurienne Bureau de Saint-Michel 
Saint-Nicolas-la-Chapelle Bureau d'Ugine 
Saint-Offenge-Dessous Bureau d'Aix 
Saint-Offenge-Dessus Bureau d'Aix 

Saint-Ours Bureau d'Albens 
Saint-Oyen Bureau de Moûtiers 

Saint-Pancrace Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Saint-Paul Bureau de Yenne 

Saint-Paul-sur-Yenne Bureau d'Albertville 
Saint-Pierre-d'Albigny Bureau de Saint-Pierre-d'Albigny 
Saint-Pierre-d'Alvey Bureau de Yenne 

Saint-Pierre-de-Belleville Bureau d'Aiguebelle 
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Communes Bureaux 
Saint-Pierre-de-Curtille Bureau de Ruffieux 

Saint-Pierre-de-Genebroz Bureau des Echelles 
Saint-Pierre-d'Entremont Bureau des Echelles 

Saint-Pierre-de-Soucy Bureau de Montmélian 
Saint-Rémy Bureau de La Chambre 

Saint-Sigismond Bureau d'Albertville 
Saint-Sorlin-d'Arves Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 

Saint-Sulpice Bureau de La Motte-Servolex 
Saint-Thibaud-de-Couz Bureau des Echelles 

Saint-Vital Bureau de Grésy 
Salins Bureau de Moûtiers 
Séez Bureau de Bourg-Saint-Maurice 

Serrières-en-Chautagne Bureau de Ruffieux 
Sollières-Sardières Bureau de Lanslebourg 

Sonnaz Bureau de Chambéry 
Table (la) Bureau de La Rochette 

Termignon Bureau de Lanslebourg 
Tessens Bureau d'Aime 
Thénésol Bureau d'Albertville 
Thoiry Bureau de Chambéry 

Thuile (la) Bureau de Saint-Pierre-d'Albigny 
Thyl Bureau de Saint-Michel 

Tignes Bureau de Bourg-Saint-Maurice 
Tournon Bureau de Grésy 

Tours Bureau d'Albertville 
Traize Bureau de Yenne 

Tresserve Bureau d'Aix 
Trévignin Bureau d'Aix 
Trinité (la) Bureau de La Rochette 

Ugine Bureau d'Ugine 
Val-d'Isère Bureau de Bourg-Saint-Maurice 

Valezan Bureau d'Aime 
Valloire Bureau de Saint-Michel 

Valmeinier Bureau de Saint-Michel 
Venthon Bureau d'Albertville 

Verel-de-Montbel Bureau de Pont-de-Beauvoisin 
Verel-Pragondran Bureau de Chambéry 

Verneil (le) Bureau de La Rochette 
Verrens-Arvey Bureau de Grésy 

Verthemex Bureau de Yenne 
Villard-d'Héry Bureau de Montmélian 
Villard-Léger Bureau de Chamoux 
Villard-Sallet Bureau de La Rochette 

Villard-sur-Doron Bureau de Beaufort 
Villarembert Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Villargerel Bureau de Moûtiers 

Villargondran Bureau de Saint-Jean-de-Maurienne 
Villarlurin Bureau de Moûtiers 

Villarodin-Bourget Bureau de Modane 
Villaroger Bureau de Bourg-Saint-Maurice 
Villaroux Bureau de Montmélian 
Villette Bureau d'Aime 
Vimines Bureau de La Motte-Servolex 

Vions Bureau de Ruffieux 
Viviers (le) Bureau d'Aix 

 



 

11 

 
Communes Bureaux 

Voglans Bureau d'Aix 
Yenne Bureau de Yenne 

 


